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L’année 2005 a été une année de renouvellement 
interne et de leadership externe pour l’Agence de 
la santé publique du Canada, Centre de mesures 
et d’interventions d’urgence. Le Centre a en effet 
réorganisé ses principaux secteurs d’activité en 
matière de sécurité des laboratoires, de sécurité 
de la santé publique et de mesures d’urgence, 
tout en élargissant sa base de partenariats et 
de réseautage dans le domaine des mesures et 
interventions d’urgence (MIU) en vue de mieux 
intégrer le système national de gestion des 
situations d’urgence sanitaire au Canada.

Assurer un leadership national 

L’Agence de santé publique du Canada a continué 
de remplir son rôle de leadership national dans le 
domaine de la coordination des MIU en 2005 en 
faisant équipe avec Sécurité publique et Protection 
civile Canada pour organiser le 5e Forum national 
sur les mesures et les interventions d’urgence, qui 
a réuni les partenaires des MIU pour discuter de 
moyens de mieux intégrer le système national de 
gestion des urgences sanitaires.

Les efforts du Forum national ont été complétés par 
trois autres initiatives de coordination nationale en 
2005 : l’élaboration d’un plan d’action stratégique 
par les coordonnateurs régionaux de l’Agence de la 
santé publique du Canada, CMIU pour promouvoir 
la collaboration intergouvernementale en matière 
de planification et d’intervention d’urgence; un 
atelier de consultation nationale sur l’élaboration 
d’un système national de gestion des incidents 
dans le domaine de la santé (SNGIDS); poursuite 
du dialogue sur l’élaboration d’un protocole 
d’entente fédéral-provincial-territorial sur l’aide 
réciproque en cas d’urgence touchant la santé du 
public.

Exercices de planification                         
et d’intervention 

Le Centre a joué un rôle clé pour renforcer les 
capacités de préparation et d’intervention du 
Canada face aux menaces à la sécurité de la 
santé publique en participant à deux exercices 
clés : l’exercice du Forum national : Cohérence 
Trecedim, qui portait sur les questions de gestion 
de la planification et de l’intervention d’urgence 
susceptibles de se poser pendant une pandémie 
de grippe; l’exercice de lutte contre le terrorisme 
TOPOFF 3 – TRIPLE PLAY, qui a permis au Canada 
d’évaluer sa capacité d’intervenir rapidement, de 
concert avec ses partenaires internationaux, en 
cas d’attaque terroriste ou d’une autre situation 
d’urgence majeure.

Modernisation des réserves d’urgence et 
renforcement de la capacité de pointe

L’examen stratégique prospectif du Système de la 
réserve nationale d’urgence (SRNU) de l’Agence 
s’est poursuivi en 2005 avec l’élaboration d’un 
document d’analyse du risque stratégique et de 
la menace par le groupe de travail de l’Agence 
chargé du SRNU. Le document sert maintenant 
de cadre pour concevoir et planifier une réserve 
d’urgence moderne, basée sur des scénarios 
préci sant la menace et le nombre de victimes 
en cas de catastrophes d’origine naturelle ou 
humaine, et comme guide pour la stratégie 
d’approvisionnement du SRNU. Le SRNU a 
également répondu aux demandes de groupes 
d’experts, dont le Comité fédéral-provincial-
territorial de la grippe pandémique (CGP), pour 
commencer à établir une capacité de pointe 
fédérale de 20 % qui s’ajouterait aux réserves 
provinciales et territoriales actuelles pour améliorer 
la réaction en cas de situation d’urgence de type 
pandémique au Canada. 
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Réaménagement du programme de 
quarantaine national

L’adoption de la nouvelle Loi sur la mise en 
quarantaine, en mai 2005, a donné lieu à une 
série d’initiatives pour réaménager le Programme 
national de quarantaine du CMIU, notamment : 
des consultations auprès de partenaires fédéraux, 
provinciaux, locaux et de l’industrie, dans tout le 
pays, avant l’entrée en vigueur de la Loi sur la 
mise en quarantaine; l’élaboration de processus 
opérationnels standard pour appuyer la nouvelle 
Loi sur la mise en quarantaine; l’intégration de 
services de quarantaine dans les initiatives de 
planification en prévision d’éclosions de grippe 
aviaire ou de pandémies, pour garantir une solide 
capacité de lutte contre les maladies infectieuses 
émergentes.

Leadership en biosécurité 

Le Bureau de la sécurité des laboratoires (BSL) de 
l’Agence de la santé publique du Canada a raffermi 
sa réputation de leader et d’innovateur en 2005 
en restructurant ses activités fondamentales en 
matière de biosécurité pour répondre aux attentes 
et aux besoins croissants des intervenants. Depuis 
cette restructuration, le BSL est plus souple, plus 
axé sur les besoins des intervenants nationaux 
et internationaux et plus adapté que jamais à ces 
besoins.

À titre de centre collaborateur de l’OMS dans le 
domaine de la biosécurité, le BSL de L’Agence a 
continué d’assumer un rôle de leadership pour 
la protection de la santé publique mondiale en 
2005. Il a en effet fournit de l’information et 
des conseils sur la biosécurité et le confinement 
biologique aux responsables de la santé de divers 
pays, par l’entremise de l’OMS. Le BSL de l’Agence 
a aussi participé à d’importantes initiatives 
internationales sur la sécurité de la santé publique, 
notamment le Groupe d’action sur la protection 
de la santé mondiale (GTPSM) : il a entre autres 
fait office de responsable de la biosécurité et de 
l’échantillonnage environnemental au sein du sous-
groupe du Réseau de laboratoires du GTPSM et 
présidé un groupe de travail spécial du GTPSM sur 
l’échantillonnage environnemental. 

Amélioration de la capacité d’intervention 
en sécurité de la santé 

La réorganisation constituait une priorité du 
Bureau de la sécurité de la santé publique (BSSP) 
de l’Agence en 2005. Le BSSP a réaménagé ses 
principales ressources pour centraliser la capacité 
d’intervention dans le domaine de la sécurité de 
la santé publique. Depuis ce réaménagement, le 
BSSP est responsable du Centre des opérations 
d’urgence (COU) ultramoderne et il a pris 
d’importantes mesures pour intégrer les activités 
du COU aux secteurs traditionnels de responsabilité 
du BSSP, dont la coordination de la lutte contre 
le terrorisme, l’information mondiale sur la 
santé publique et la médecine des voyages. Ce 
faisant, le BSSP est devenu en 2005 le moteur de 
l’intervention en cas de crise – au pays comme à 
l’étranger.

Leadership et croissance continus

La combinaison de renouveau interne et de 
leadership externe en 2005 a donné à l’Agence 
une solide base pour promouvoir les initiatives 
de réseautage relatives aux MIU en 2006. 
L’Agence poursuivra en particulier les efforts pour 
élargir la base de partenaires du Centre dans 
le domaine des MIU, pour englober un nombre 
croissant d’organisations bénévoles nationales 
et d’organisations professionnelles de la santé 
au Canada. En élargissant et en renforçant 
continuellement ses partenariats, le CMIU sera 
mieux à même de lutter contre les problèmes de 
santé publique en cas de catastrophes d’origine 
naturelle ou humaine au Canada.
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Cinq années de croissance et de progrès 

Dans le contexte contemporain de la santé 
publique, caractérisé par son imprévisibilité, 
les Canadiens veulent avoir la certitude que les 
gouvernements sont prêts à répondre à toutes 
sortes de situations d’urgence sanitaire – des 
inondations aux incendies, des attaques terroristes 
aux éclosions de maladies infectieuses.

Il incombe au Centre de mesures et d’interventions 
d’urgence (CMIU) de l’Agence de santé publique 
du Canada de veiller à ce que les gouvernements 
puissent collaborer rapidement et efficacement en 
cas de crises dans le secteur de la santé. À titre de 
centre de coordination fédéral en matière de santé 
publique, le CMIU travaille avec les gouvernements 
locaux, provinciaux et territoriaux pour planifier 
l’intervention en vue de tous les types de situation 
d’urgence sanitaire qui pourraient survenir à tout 
moment, n’importe où au Canada.

Depuis sa création, à l’été 2000, le CMIU de 
l’Agence a eu sa part de défis d’urgence : les 
retombées du 11 septembre, la crise du SRAS et la 
grippe aviaire ainsi que les activités permanentes 
de planification et les interventions lors de 
catastrophes naturelles, ici et à l’étranger.

Fiers de nos réalisations 

En cinq ans, les professionnels ont toujours 
su relever les défis. Ils se sont dépensés sans 
compter pour protéger la santé des Canadiens. 
L’année 2005 s’achève, et je crois que notre équipe 
de spécialistes dévoués des MIU – médecins, 
infirmiers, scientifiques, autres professionnels et 
personnel de soutien – peut être fière de ce qu’elle 
a réalisé.

Un leadership bien assumé 

Au cours des cinq dernières années, le Centre de 
l’Agence a progressé en trois phases distinctes. 
Lors de la phase initiale, de sa création en juillet 
2000 à la fin de 2001, le Centre de l’Agence a 
dû s’adapter considérablement, en raison d’un 
contexte de sécurité de la santé publique en rapide 
évolution. 

La deuxième phase, en 2002 et 2003, a été une 
période de croissance extraordinaire; nous avons 
accru nos effectifs, consolidé nos programmes et 
services et régulièrement amélioré nos capacités 
d’intervention. La troisième phase d’évolution, en 
2004 et 2005, a mené à renforcer son approche 
« tous risques » de la gestion des situations 
d’urgence tout en évoluant pour devenir une 
organisation plus mûre, plus complexe et plus 
professionnelle. Aujourd’hui, l’Agence est reconnu 
comme un leader national de la gestion et de la 
coordination des urgences sanitaires au Canada. 

Dr		Ronald	K.	St-John,	Directeur	général
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Bilan 

Quelles sont nos grandes réalisations des cinq 
dernières années? L’élaboration du Cadre national 
de gestion des situations d’urgence en santé 
constitue l’une de nos grandes réalisations. Il 
faut aussi mentionner la mise au point de la 
Stratégie nationale de transport d’urgence, le 
réaménagement de notre programme national de 
quarantaine, la mise en place d’une solide présence 
régionale dans tout le pays et l’établissement du 
Forum national sur la gestion des urgences, tribune 
annuelle influente qui est devenue le rendez-vous 
privilégié des spécialistes fédéraux, provinciaux et 
territoriaux de la gestion d’urgence, de la santé 
publique et de la gestion des urgences en santé au 
Canada.

Tourné vers l’avenir 

Au cours des prochaines années, l’Agence projette 
de poursuivre sur sa lancée en élargissant et en 
renforçant sa base de partenariat et en améliorant 
constamment sa capacité d’intervention, afin 
de réduire au minimum les incidences des 
catastrophes d’origine naturelle et humaine sur la 
santé des Canadiens. 

Avec sa vision dynamique de partenariats élargis 
en matière de planification et d’intervention 
d’urgence au Canada et ses capacités de leadership 
et de coordination toujours croissantes, le CMIU de 
l’Agence est mieux placé que jamais pour appliquer 
sa devise :

« Bien préparé – Prêt à intervenir »

Dr Ron St. John

Directeur général 

Centre de mesures et d’interventions d’urgence 
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• La Loi sur le transport des marchandises dangereuses

• Le Règlement sanitaire international

• La Loi sur la mise en quarantaine et 

   le Règlement afférent 

• La Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires

• Le Système d’information sur les matières
  dangereuses utilisées au travail

Fondement législatif, réglementaire et politique du CMIU 

• La Loi sur les mesures d’urgence   

• La Loi sur la protection civile    

• La Politique de planification 
 des mesures d’urgence

• Le Code canadien du travail

• La Loi sur le ministère de la santé – 
 Règlement sur l’importation des agent

Création du CMIU – 2000
En juillet 2000, Santé Canada a créé le CMIU pour 
assurer la coordination en matière de sécurité de la 
santé publique au sein de Santé Canada et auprès 
des divers ordres de gouvernement au pays.
Dès le départ, le CMIU a été chargé de gérer les 
risques de santé publique liés à un large éventail 
de situations d’urgence, dont : 

• les catastrophes naturelles, par exemple les 
inondations, les tremblements de terre, les 
incendies et les maladies infectieuses très 
dangereuses; 

• les catastrophes d’origine humaine, par 
exemple les accidents ou les gestes criminels ou 
terroristes utilisant des explosifs, des produits 
chimiques, des substances radioactives ou des 
agents biologiques. 

Mandat du CMIU

Assurer la sûreté et la sécurité 
sanitaire nationale des Canadiens par 
des mesures de protection civile et 
des interventions d’urgence et par la 
protection contre tous les types de 
danger, y compris les catastrophes 
naturelles et celles provoquées par les 
humains

Mandat du CMIU

Assurer la sûreté et la sécurité 
sanitaire nationale des Canadiens par 
des mesures de protection civile et 
des interventions d’urgence et par la 
protection contre tous les types de 
danger, y compris les catastrophes 
naturelles et celles provoquées par les 
humains

Parallèlement, le CMIU de Santé Canada a renforcé 
sa capacité pour élaborer des normes d’urgence 
fédérales pour la prestation de services de santé 
publique en situation de crise, pour représenter 
Santé Canada dans les dossiers du terrorisme, 
pour dispenser des conseils aux partenaires 
fédéraux, provinciaux et territoriaux en matière 
de planification et d’intervention d’urgence 
sanitaire et pour élaborer et tenir à jour des plans 
d’intervention d’urgence nationale pour Santé 
Canada.



 Regroupement 2001-2002
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• La Loi sur le transport des marchandises dangereuses

• Le Règlement sanitaire international

• La Loi sur la mise en quarantaine et 

   le Règlement afférent 

• La Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires

• Le Système d’information sur les matières
  dangereuses utilisées au travail

Une grande partie des efforts initiaux portait sur 
le regroupement des ressources et l’examen de la 
correspondance entre la base de ressources et le 
nouveau mandat. Ces efforts ont été complétés par 
l’intensification de la dotation et l’élaboration d’un 
plan d’activités détaillé pour repérer les lacunes 
opérationnelles et trouver de nouvelles sources de 
financement.

Planification des activités 

Le processus de planification des activités a 
débuté au printemps 2001 par un examen des 
contextes de planification et d’intervention 
d’urgence au sein du gouvernement fédéral, au 
pays et dans le monde. Un examen du mandat, des 
responsabilités, de la structure organisationnelle 
et des niveaux de ressources du Centre a ensuite 
été réalisé. Grâce à ce processus, le Centre a pu 
vérifier la solidité de sa structure organisationnelle 
et se doter des ensembles de compétences et 
des capacités décisionnelles nécessaires pour 
bien planifier les situations d’urgence sanitaire et 
intervenir adéquatement.

Sécurité de la santé publique – priorité 
fédérale

En 2001-2002, les initiatives de diffusion et de 
coordination dans l’ensemble du gouvernement 
fédéral ont aidé à reformuler les relations avec ses 
partenaires stratégiques de la sécurité de la santé 
publique, dont le ministère de la Défense nationale, 
le Bureau de la protection des infrastructures 
essentielles et de la protection civile, Transports 
Canada, Revenu Canada et Citoyenneté et 
Immigration Canada.

L’établissement de relations stratégiques est au 
centre de l’approche axée sur l’avenir du CMIU. Ces 
relations lui permettent d’informer de façon plus 
proactive les milieux de l’intervention d’urgence 
fédérale au sujet des conséquences qu’auraient 
sur la santé les catastrophes d’origine naturelle ou 
humaine et de faire en sorte que la santé publique 
soit perçue comme une priorité absolue lors 
d’interventions d’urgence.

Accélération des activités du CMIU – le 11 
septembre et par la suite

À la suite des événements du 11 septembre 
2001, le Centre de Santé Canada a accéléré ses 
activités de dotation et de planification budgétaire 
et opérationnelle. Il a entre autres augmenté son 
effectif de 50 % entre septembre et décembre 
2001, réalisé rapidement son plan d’activités, triplé 
son budget et reçu des ressources financières 
importantes pour l’exercice 2002-2003.

Reconnaissance du leadership du CMIU 
de Santé Canada

Après le 11 septembre 2001, le CMIU a assumé un 
rôle de leader plus important pour promouvoir la 
coordination de la planification et de l’intervention 
d’urgence au niveau national. Reconnaissant 
ce rôle, le sous-ministre de Santé Canada 
a, en janvier 2002, fait du Centre le centre 
de coordination ministérielle des activités de 
planification et d’intervention d’urgence. Le rôle de 
leader du CMIU a été encore relevé en mars 2002 
lorsqu’un groupe de travail spécial des ministres 
fédéral-provinciaux-territoriaux de la Santé a publié 
31 recommandations pour assurer une capacité 
de planification et d’intervention d’urgence solide 
et coordonnée dans tout le secteur de la santé au 
Canada. 
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Le CMIU a été désigné comme partenaire 
responsable dans 16 des recommandations et 
comme partenaire de collaboration dans les 15 
autres.

Prévoir l’avenir 

À la fin de l’exercice 2001-2002, grâce à ses 
initiatives de dotation, de planification des activités 
et de coordination ainsi qu’à la reconnaissance 
accrue de ses capacités de leadership auprès des 
partenaires de la sécurité de la santé publique, 
le CMIU avait terminé sa consolidation et pouvait 
compter sur des partenariats stratégiques clés en 
2002-2003. 

Renforcement des capacités en 2002-
2003

Le CMIU de Santé Canada a pris d’importantes 
mesures pour accroître ses capacités en 2002-
2003. Il a alors pu mener à terme un certain 
nombre d’activités de consolidation interne et il a 
participé activement à l’élaboration d’importantes 
initiatives nationales destinées à mieux intégrer les 
activités de planification et d’intervention d’urgence 
dans tout le Canada. Ces initiatives internes et 
externes reflétaient le leadership croissant en 
matière de protection et de renforcement de la 
sécurité de la santé publique au Canada. 

Leadership au sein de l’Agence de santé 
publique en 2004

L’intégration du CMIU de Santé Canada à l’Agence 
de santé publique du Canada (ASPC), en 2004, 
lui a donné une plate-forme élargie pour la 
préparation et l’intervention d’urgence, tant 
pour l’ASPC que pour Santé Canada, les deux 
éléments qui constituent le portefeuille fédéral de 
la Santé. Cette plate-forme a permis de remplir 
son rôle de leadership et de coordination nationale 
pour renforcer la collaboration en matière de 
planification et d’intervention d’urgence au pays.

Renforcement des relations externes et 
des partenariats en 2005

En 2005, le CMIU de l’Agence s’est appuyé sur 
ses efforts antérieurs de consolidation et de 
renforcement des capacités pour rejoindre les 
milieux de la planification et de l’intervention 
d’urgence en général. Ses activités de diffusion 
comprenaient un élargissement considérable des 
partenariats des MIU ainsi que plusieurs initiatives 
visant à développer un réseau plus complet, 
cohérent et coopératif d’intervenants des MIU à 
tous les niveaux et dans toutes les compétences.
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Bureau du directeur général
Le Bureau du directeur général s’était fixé comme 
but, en 2005, l’amélioration des relations externes, 
de la collaboration et de l’intégration, en cherchant 
à élargir sa base de partenaires des MIU pour 
englober un nombre croissant d’organisations non 
gouvernementales, d’organisations professionnelles 
de la santé et d’organisations bénévoles nationales 
au Canada. Le Bureau du directeur général a aussi 
cherché, en 2005, à promouvoir le consensus 
parmi les intervenants des MIU quant aux moyens 
les plus efficaces d’intégrer et de coordonner 
la gestion des urgences sanitaires dans les 
secteurs de responsabilité fédérale, provinciale et 
territoriale. 

Forum national sur les mesures et les 
interventions d’urgence

Le Centre de mesures et d’interventions d’urgence 
de l’Agence de santé publique du Canada a fait 
équipe avec Sécurité publique et Protection civile 
Canada pour organiser le 5e Forum national sur les 
mesures et les interventions d’urgence qui a eu 
lieu à Québec en novembre 2005. Le Forum a réuni 
plus de 150 intervenants d’organisations de gestion 
des urgences en santé, des services sociaux 
d’urgence, de la santé publique et de la sécurité 
publique et de la protection civile, pour discuter de 
moyens de mieux intégrer un système national de 
gestion des urgences en santé. Le Forum a aussi 
examiné des moyens de mieux reconnaître et 
intégrer les organisations non gouvernementales, 
les organisations professionnelles de la santé et 
les organisations bénévoles nationales au sein d’un 
système national de gestion des urgences en santé 
en tant que partenaires essentiels des MIU.

Priorités et dossiers émergents 

Le Forum national 2005 sur les mesures et les 
interventions d’urgence mettait l’accent sur un 
certain nombre de thèmes et questions clés des 
MIU, dont : 

• la reconnaissance émergente du fait que la santé 
et la résistance des populations sont la clé d’une 
meilleure préparation au Canada;

• la reconnaissance du fait qu’il faut accorder plus 
d’attention à l’amélioration de la capacité des 
personnes et des collectivités de faire face à tous 
les types de risques en santé;

• la sensibilisation à la nécessité d’appuyer le 
secteur non gouvernemental pour accroître la 
capacité de planification et d’intervention dans 
les collectivités canadiennes;

• la reconnaissance du fait que les organisations 
gouvernementales et non gouvernementales 
doivent collaborer pour régler certaines questions 
de bénévolat, notamment dans le domaine des 
responsabilités personnelles et des assurances.

Collaboration accrue avec le secteur 
bénévole en matière de MIU

Avec leurs connaissances, leurs réseaux, leur 
expérience et leur savoir-faire, les organisations 
bénévoles nationales du secteur de la santé, 
notamment la Croix-Rouge canadienne, l’Armée 
du Salut et l’Ambulance Saint-Jean, sont bien 
placées pour jouer un rôle concret et aider les 
gouvernements à planifier et à intervenir dans 
les situations d’urgence, en particulier au niveau 
communautaire. 
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C’est pourquoi la collaboration entre les 
gouvernements et les organisations bénévoles 
nationales en matière de MIU constitue une priorité 
de l’Agence de santé publique du Canada.

En 2005, le Bureau du directeur général a collaboré 
avec le Bureau du secteur bénévole (BSB) de 
l’ASPC et les organisations bénévoles nationales 
du secteur de la santé pour élaborer et publier 
un Cadre d’action du secteur bénévole en cas de 
situations d’urgence en santé. Ce Cadre suppose 
un secteur bénévole solide et engagé, capable 
d’offrir des services essentiels aux Canadiens 
en cas d’urgences en santé. Il définit les rôles 
et responsabilités du secteur bénévole en cas 
d’urgence sanitaire et encourage les organisations 
participantes du secteur bénévole à évaluer leurs 
possibilités de contribution aux interventions en cas 
d’urgence en santé.

Vers un Système national de gestion des 
incidents dans le domaine de la santé 
(SNGIDS)

De concert avec l’ASPC et le Bureau de gestion 
des catastrophes du ministère manitobain de la 
Santé, a organisé à Winnipeg en septembre 2005 
un atelier de consultation national portant sur 
l’élaboration d’un Système national de gestion des 
incidents dans le domaine de la santé (SNGIDS). 
Le futur système renforcera la planification et la 
coordination nationales avant, pendant et après 
une situation d’urgence nationale. Les participants 
à l’atelier ont souligné la nécessité d’élaborer 
des procédures opérationnelles et des protocoles 
communs pour assurer une liaison efficace entre 
les responsables des MIU fédéraux, provinciaux et 
territoriaux tout en tenant compte des besoins, des 
priorités et des caractéristiques propres à chaque 
compétence.

Coordination fédérale-provinciale-
territoriale

Coordonnateurs régionaux – planification et 
intervention d’urgence

En 2005, les coordonnateurs régionaux ont 
poursuivi leur travail auprès du Comité des MIU de 
la Direction générale de la santé environnementale 
et de la sécurité des consommateurs ainsi que 
leurs efforts généraux pour établir des relations 
dans le portefeuille de la Santé. Ils ont aussi 
mis au point une vision et un plan stratégique 
quinquennaux, qui ont été intégrés au plan d’action 
stratégique régionale de l’ASPC et qui forment une 
orientation stratégique clé dans le plan stratégique 
d’ensemble de l’Agence. Cette planification éclairée 
permet aux coordonnateurs régionaux d’adopter 
une approche plus coopérative pour remplir leur 
mandat du au nom du portefeuille fédéral de la 
Santé. Les coordonnateurs régionaux ont aussi 
rempli une importante fonction pour promouvoir et 
coordonner les mesures en vue d’une éventuelle 
pandémie de grippe dans leurs régions respectives.

Services sociaux d’urgence (SSU) 

En 2005, le secteur des services sociaux d’urgence 
du Bureau du directeur général a participé à 
diverses initiatives clés destinées à exécuter plus 
efficacement les services sociaux d’urgence à 
l’échelle nationale et internationale. Mentionnons, 
entre autres :

• un appui au Conseil des directeurs des services 
sociaux d’urgence, pour élaborer des politiques 
et une procédure provinciales et territoriales en 
matière de SSU;

• une collaboration avec des partenaires 
gouvernementaux et non gouvernementaux pour 
élaborer des stratégies en matière de SSU en vue 
d’une pandémie;

• une collaboration avec l’Université du Manitoba, 
SPPCC et la Croix-Rouge dans le cadre d’un 
projet de recherche appliquée destiné à évaluer 
les approches communautaires afin d’améliorer 
l’état de préparation et la résistance face au 
changement climatique et aux phénomènes 
météorologiques graves;
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• des consultations avec des ONG internationales 
au sujet de l’établissement d’un programme 
psychosocial pour les survivants de catastrophes 
naturelles;

• une collaboration avec la Croix-Rouge américaine 
pour évaluer les incidences psychosociales et 
les besoins relatifs au rétablissement à long 
terme des personnes touchées par le passage de 
l’ouragan Katrina.

Questions législatives et réglementaires 

Le Groupe des affaires législatives et 
réglementaires (GALR) appuie et coordonne 
l’élaboration de politiques législatives et de 
réglementation et il dirige le processus de 
promulgation d’instruments législatifs et 
réglementaires.

Biosécurité relativement aux 
anthropopathogènes et aux toxines

Compte tenu de la menace et des risques que 
présente le contexte international contemporain, 
le resserrement du Règlement sur l’importation 
des agents anthropopathogènes constitue une 
priorité absolue pour le Groupe des affaires 
législatives et réglementaires. En se fondant sur 
la proposition détaillée qu’il a soumise en matière 
de biosécurité en 2004 pour régir la possession 
des anthropopathogènes, le GALR a collaboré avec 
le Bureau de la sécurité des laboratoires en 2005 
pour élaborer une politique qui devrait donner 
lieu à un cadre législatif complet pour régir les 
anthropopathogènes et les toxines.

Règlement sanitaire international 

Au cours des dernières décennies, les maladies 
infectieuses sont réapparues comme une menace 
croissante à la sécurité de la santé dans le monde. 
De nouvelles maladies comme le SRAS et l’ESB et 
les anciennes, dont la tuberculose et la grippe, ont 
eu des effets marqués sur le Canada et dans le 
monde. 

En conséquence, l’Organisation mondiale de la 
Santé (OMS), avec une importante contribution 
technique et appui, a révisé le Règlement sanitaire 
international (RSI) en mai 2005. Il en a élargi la 
portée et a instauré un cadre internationalement 
accepté pour que les pays puissent déclarer 
les situations d’urgence sanitaire intéressant la 
communauté internationale. Le GALR a commencé 
à dresser des plans en vue de la mise en œuvre de 
ce Règlement sanitaire international en 2005.

Protocole d’entente sur l’aide réciproque 

En collaboration avec le Bureau de la 
coordination fédérale-provinciale-territoriale et 
le Groupe d’experts sur le réseau de mesures et 
d’intervention d’urgence, qui relève du Conseil du 
Réseau pancanadien de santé publique, le GALR 
a réalisé de nets progrès dans la rédaction d’un 
protocole d’entente fédéral-provincial-territorial sur 
l’aide réciproque lors d’une urgence intéressant la 
santé de la population. Le PE, une grande priorité 
pour le Conseil du Réseau pancanadien de santé 
publique, est une déclaration d’intention et un 
engagement de la part des gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux à l’égard de principes 
communs pour fournir une aide réciproque en cas 
d’urgence en santé.

Nouvelle Loi sur la mise en quarantaine

La nouvelle Loi sur la mise en quarantaine a reçu 
la sanction royale le 12 mai 2005. Elle offre une 
protection supplémentaire aux Canadiens aux 
points d’entrée au Canada, car elle donne au 
gouvernement du Canada de nouveaux pouvoirs 
et des outils modernes pour réagir rapidement 
et efficacement à une augmentation du risque 
mondial de transmission des maladies. Le CMIU 
de l’Agence est chargé d’administrer et d’appliquer 
la nouvelle Loi sur la mise en quarantaine, au 
nom du ministre de la Santé. À cette fin, le GALR 
a travaillé toute l’année en 2005 pour définir un 
certain nombre d’activités d’implantation – dont 
un programme de formation spécialisée pour les 
agents fédéraux d’application de la loi – en vue de 
l’entrée en vigueur de la nouvelle Loi, à la fin de 2006.
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Gestion de l’intervention d’urgence 

Le Bureau des services de gestion et 
d’administration (BSGA) coordonne les 
interventions d’urgence en dotant et en gérant 
son Centre des opérations d’urgence (COU). Le 
directeur du BSGA, qui dirige la coordination 
et la logistique du COU, réunit des experts des 
divers services du Centre ou de l’Agence de 
santé publique du Canada pour évaluer une 
situation d’urgence et coordonner l’intervention 
du Centre. En 2005, le BSGA a participé à un 
exercice sur une pandémie de grippe qui visait 
à évaluer la capacité du CMIU de mobiliser 
rapidement plusieurs équipes de coordination 
d’urgence du COU. L’exercice a aussi servi à 
mesurer les délais requis afin d’assurer une 
première équipe de coordination « sur place », 
au COU.

Le saviez-vous?
Avenir 

Le but premier du Bureau du directeur général en 
2006 est de renforcer ses processus opérationnels, 
en vue de mieux coordonner les activités 
générales, notamment dans les secteurs des 
programmes stratégiques et de la coordination des 
politiques.

Bureau des services de gestion 
et d’administration (BSGA)

Si le CMIU de l’Agence peut s’enorgueillir d’offrir 
des produits et services de qualité supérieure à 
ses clients et intervenants, c’est le Bureau des 
services de gestion et d’administration (BSGA) 
qui y contribue le plus, grâce à une gestion 
compétente des ressources humaines, financières 
et matérielles. 

Le BSGA maintient la capacité de planification et 
d’intervention d’urgence du Centre en assurant 
tous les aspects du fonctionnement quotidien du 
CMIU de l’Agence – qu’il s’agisse de l’administration 
et de la collaboration interministérielle ou de la 
gestion de la technologie de l’information et du 
budget. En 2005, grâce à la coordination efficace 
des fonctions administratives et de soutien, le 
BSGA a considérablement renforcé à la capacité 
du CMIU de protéger la sécurité et la santé des 
Canadiens. 

Services exécutifs 

L’unité des services exécutifs, point central de la 
coordination d’un large éventail de programmes 
et services d’intervention d’urgence du BSGA, 
est le lien du CMIU de l’Agence avec le Bureau 
de l’administrateur en chef adjoint de la santé 
publique (ACASP) et de l’administrateur en 
chef de la santé publique (ACSP). Les services 
exécutifs coordonnent aussi la collaboration avec 
d’autres ministères fédéraux, des gouvernements 
provinciaux et territoriaux et des organisations non 
gouvernementales.

Fort volume de services et produits        
de qualité

En 2005, les services exécutifs ont renforcé leur 
capacité d’offrir un fort volume de services et des 
produits de qualité en rationalisant les demandes 
d’information et les rapports grâce au « guichet 
unique » de l’ACASP, à la Direction générale des 
maladies infectieuses et des mesures d’urgence 
(DGMIMU). L’approche de guichet unique fait du 
bureau de l’ACASP un service de tri des demandes 
d’information internes et externes, ce qui permet 
aux services exécutifs de mieux contrôler le flux 
des demandes ainsi que la qualité, la teneur et 
l’opportunité de l’information transmise à l’ACASP, 
à l’ACSP, au sous-ministre et au ministre. Au 
bout du compte, la politique et les décisions de 
programme sont plus éclairées et plus efficaces.

En 2005, la combinaison d’un fort volume de 
services et de produits d’information de qualité 
assurés par les services exécutifs a permis de 
relever sa visibilité et sa réputation d’excellence 
au sein de l’Agence de santé publique et parmi 
les intervenants nationaux et internationaux du 
domaine de la planification et de l’intervention 
d’urgence.
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L’une des grandes priorités de 2005 pour les 
services exécutifs consistait à communiquer le 
mandat du Centre et ses objectifs opérationnels et 
stratégiques généraux à des collègues de l’Agence 
de santé publique du Canada et à un nombre 
croissant de partenaires émergents du secteur de 
la planification et de l’intervention d’urgence au 
gouvernement fédéral. Cet important objectif de 
communication a été atteint grâce à l’utilisation 
cohérente de messages clés dans les notes 
d’information ministérielles, les notes au Cabinet et 
les discours du ministre.

Finances, administration et  ressources 
humaines 

En 2005, la section Finances, administration 
et ressources humaines du BSGA a assuré 
un large éventail de services de soutien aux 
bureaux du CMIU de l’Agence dans un contexte 
opérationnel d’urgence difficile et changeant. 
En matière de finances, le personnel du BSGA 
a consacré un temps considérable à définir les 
paramètres budgétaires des divers bureaux et 
à produire des rapports budgétaires mensuels, 
tout en introduisant des courbes de dépenses 
pour donner au directeur des services du CMIU 
une ventilation exacte, facile à comprendre, des 
budgets respectifs. Les mesures de dotation ont 
aussi constitué une priorité à la section Finances, 
administration et ressources humaines en 2005, 
car le CMIU a porté son effectif de base à 180 
– trois fois l’effectif initial du Centre, qui était 
au nombre de 55 en juillet 2000. Au cours de la 
prochaine année, Finances et administration se 
préparera à recevoir les fonds supplémentaires 
qui seront alloués au CMIU par diverses sources 
et à distribuer ces fonds aux secteurs désignés du 
Centre. 

Gestion de l’information 

En 2005, le secteur Gestion de l’information du 
BSGA, qui tient un service central des documents 
pour l’ensemble du CMIU, a continué d’entrer les 
documents du Centre dans le système officiel de 
classement des documents de l’Agence de santé 
publique du Canada. Dans le cadre de ce processus 
détaillé, il faudra tenir des réunions avec environ 

180 employés dans les six bureaux du CMIU, 
intégrer les dossiers respectifs des employés 
dans le nouveau système de suivi des données du 
Système de gestion de l’information consignée du 
CMIU et expliquer aux employés la façon dont le 
système facilitera la consultation et la gestion des 
dossiers de travail.

En 2005, le personnel de gestion de l’information a 
également collaboré étroitement avec l’équipe du 
projet E-Team du COU au CMIU, pour veiller à ce 
que le système de classement des documents du 
CMIU respecte les politiques et lignes directrices de 
l’ASPC relativement à la gestion des documents sur 
les plans de la responsabilité, du stockage, de la 
recherche et de la conservation.

La Gestion de l’information est aussi chargée de 
coordonner la réponse du Centre aux demandes 
présentées aux termes des dispositions législatives 
sur l’accès à l’information et la protection des 
renseignements personnels.

Planification des activités 

En 2005, l’unité de planification des activités du 
BSGA a aidé le CMIU à intégrer plus étroitement 
son modèle de planification des activités en 
continuant d’appliquer des stratégies de mesure 
du rendement et de gestion du risque dans divers 
secteurs de programme du CMIU, dont le Bureau 
national des équipes d’intervention sanitaire 
d’urgence (BNEISU), le Système de la réserve 
nationale d’urgence (SRNU), les Services sociaux 
d’urgence, les Mesures d’urgence et le Bureau de la 
sécurité des laboratoires.

L’intégration des fonctions variées et complexes 
du CMIU dans un cadre décisionnel harmonieux 
constitue un vaste défi permanent, mais le 
Centre doit le relever s’il veut conserver le 
leadership national en matière de planification et 
d’intervention d’urgence.
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Avenir

Pour 2006, le BSGA s’est fixé les priorités qui 
suivent.

Services exécutifs : Formation continue des 
employés chargés de répondre aux demandes 
relatives à la période de questions et aux notes 
d’information, sensibilisation accrue du personnel 
à la façon de traiter l’information protégée et 
classifiée.

Gestion de l’information : Examen de tous les 
documents stockés au CMIU, pour déterminer 
s’il convient de les conserver ou de les éliminer, 
conformément aux lignes directrices du Conseil du 
Trésor. 

Finances, administration et ressources 
humaines : Élaboration d’un plan de dotation 
complet et axé sur l’avenir pour les ressources 
humaines afin de répondre aux besoins croissants 
en personnel.

Bureau des mesures 
d’urgence
En 2005, le Bureau des mesures d’urgence (BMU) 
a assumé un rôle de leadership pour évaluer 
et améliorer les capacités de planification et 
d’intervention d’urgence du Canada en fonction de 
menaces à la sécurité de la santé publique qui vont 
de la pandémie de grippe à des incidents chimique, 
biologique, radiologique et nucléaire (CBRN). 

Dans le secteur de la lutte contre le terrorisme, 
l’accent a porté sur l’état de préparation et 
l’intégration plus stricte des fonctions fédérales 
de la santé, des mesures d’urgence, du maintien 
de l’ordre et du renseignement de sécurité, en 
prévision d’une crise d’envergure au Canada. 

Planification et exercices 

Exercice Cohérence Trecedim du Forum 
national

Le BMU de l’Agence, avec la collaboration de 
Sécurité publique et Protection civile Canada, a 
conçu et exécuté l’exercice du Forum national 
Cohérence Trecedim en novembre 2005. Cet 
exercice d’une journée, réalisé en collaboration 
avec des partenaires fédéraux, provinciaux et 
territoriaux de tout le pays, s’intéressait à des 
questions de gestion de la planification et de 
l’intervention d’urgence qui pourraient survenir 
pendant une pandémie de grippe dans divers 
secteurs. Parmi les participants, il y avait des 
responsables de la gestion de la planification et de 
l’intervention en cas de pandémie, notamment du 
personnel des secteurs de la santé publique, de 
l’information publique, de la sécurité publique, de 
la gestion des urgences et des services de santé. 
L’exercice a aidé les participants à cerner les 
lacunes de la préparation et à préciser leurs rôles 
et responsabilités respectifs en cas de menace 
grave à la santé publique.

TOPOFF 3 – TRIPLE PLAY

Compte tenu de la complexité du contexte de 
sécurité mondial, UNE coordination opérationnelle 
efficace entre gouvernements alliés est aujourd’hui 
essentielle à la réussite des efforts de lutte 
contre le terrorisme. L’exercice de lutte contre le 
terrorisme TOPOFF 3 – TRIPLE PLAY, en avril 2005, 
visait à tester les capacités de coordination du 
Canada. 

Cet exercice international de trois jours, auquel 
collaborait le personnel du BMU, les partenaires 
des MIU de 13 ministères fédéraux et de deux 
provinces ainsi que des représentants de la 
Grande-Bretagne et du Department of Homeland 
Security des États-Unis, a permis au Canada 
d’évaluer sa capacité d’intervenir rapidement, 
de façon décisive et efficace, de concert avec 
des partenaires internationaux en cas d’attaque 
terroriste ou d’une autre crise grave. TOPOFF 3 
s’appuyait sur le succès de l’exercice TOPOFF 2, 
en 2003, qui a contribué à renforcer la procédure 
d’intervention d’urgence transfrontalière entre le 
Canada et les États-Unis.
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Mesures d’urgence 

Les Mesures d’urgence regroupent trois 
grandes activités : la planification; la formation 
et les exercices. La planification vise à cerner 
et à décrire les processus et la procédure 
nécessaire pour intervenir dans divers types 
de crise, alors que la formation a pour but 
de communiquer cette information aux 
intervenants compétents. Finalement, les 
exercices permettent de mesurer l’efficacité 
et l’opportunité des activités de planification 
et de formation ou d’évaluer la capacité 
d’intervention en cas d’urgence. Ils varient par 
leur ampleur, allant de la simple discussion 
des rôles et responsabilités à des scénarios 
« en temps réel », exécutés sur le terrain et 
lors desquels les participants utilisent tout 
l’équipement, les matériaux et les mesures 
dont ils auraient besoin pour intervenir en cas 
de crise réelle.

Séminaire national sur la lutte contre le 
terrorisme

Organisé parallèlement à l’exercice de lutte contre 
le terrorisme international TOPOFF 3, le Séminaire 
national sur la lutte contre le terrorisme, tenu en 
juin 2005, réunissait des représentants de l’Agence 
de santé publique du Canada, de Sécurité publique 
et Protection civile Canada, de la Gendarmerie 
Royale du Canada (GRC) et du Service canadien 
du renseignement de sécurité (SCRS) pour cerner 
des questions touchant la planification des mesures 
d’urgence et la coordination de l’intervention. Les 
participants ont aussi examiné des moyens de 
mieux intégrer les fonctions de la santé publique, 
du maintien de l’ordre et du renseignement de 
sécurité, en cas d’attaque terroriste contre le 
Canada.

Formation

Cours de sensibilisation à la menace 
chimique, biologique, radiologique et 
nucléaire (CBRN) et cours de base en ligne 

En 2005, le Bureau des mesures d’urgence de 
l’Agence a collaboré avec le Collège canadien de 
gestion des urgences (CCGU) de Sécurité publique 
et Protection civile Canada pour lancer le volet en 
ligne du Cours de sensibilisation à la menace CBRN 
et du Cours de base en ligne.

Le cours Sensibilisation à la menace CBRN 
s’adresse à des personnes qui pourraient être 
en mesure de reconnaître un incident CBRN 
(les exploitants des transports publics et le 
personnel des salles de courrier) et leur fournit 
de l’information sur la façon de reconnaître 
d’éventuelles menaces CBRN, de se protéger et 
d’alerter les intervenants. Le cours de formation 
de base offre à un large éventail d’intervenants de 
première ligne, dont les pompiers et le personnel 
médical des services d’urgence et de la santé 
publique, une formation sur la façon de reconnaître 
d’éventuelles menaces ou incidents CBRN, de se 
protéger et de réagir (évaluer la situation et faire 
venir des spécialistes au besoin).

Cours de reconnaissance du bioterrorisme 
dans un laboratoire de palier 1

Le BMU a collaboré avec le Réseau des laboratoires 
de santé publique canadiens pour concevoir et 
élaborer un cours interactif et facile d’accès, le 
Cours de reconnaissance du bioterrorisme dans un 
laboratoire de palier 1, qui a été offert sur Internet 
en 2005. Ce cours, qui est également donné en 
salle de classe de façon permanente, a été créé 
par le BMU en 2004 pour aider les laboratoires 
de palier 1 à reconnaître les agents bactériens et 
viraux utilisés par les terroristes, dans un contexte 
de laboratoire. Les versions en ligne et de « 
formation du formateur » s’adressent au personnel 
des laboratoires de tout le Canada.

Le saviez-vous?
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Programme de formation des bénévoles 
du Centre des opérations d’urgence du 
portefeuille de la Santé 

Le personnel du BMU a offert de nombreuses 
séances de formation en 2005 pour préparer les 
bénévoles du portefeuille de la Santé à travailler 
au Centre des opérations d’urgence (COU). La 
formation comprend une orientation initiale sur 
le COU, des séances pratiques pour familiariser 
les bénévoles avec des rôles spécifiques au COU 
et leur donner les compétences nécessaires pour 
qu’ils soient en mesure d’intervenir pendant les 
exercices et les situations d’urgence. 
Grâce à ce programme, 140 bénévoles de l’Agence 
de santé publique du Canada et de Santé Canada 
sont maintenant pleinement formés et pourront 
assumer sans difficulté les fonctions de postes 
hiérarchiques au COU en cas d’urgence.

Avenir

Pour 2006, le BMU s’est fixé les priorités qui 
suivent.

• Développer l’offre d’outils de planification 
d’urgence, de formation et d’exercices en ligne et 
sur le Web

• Mieux intégrer les fonctions de planification et de 
formation pour que les leçons tirées de chaque 
activité puissent appuyer et améliorer la capacité 
du CMIU d’intervenir en cas d’urgence

• Accroître la capacité du Bureau pour ce qui 
est d’élaborer et d’exécuter des exercices afin 
d’évaluer et de former les premiers intervenants 
aux rôles et aux responsabilités de l’intervention 
d’urgence

• Renforcer la collaboration et la coopération 
entre les intervenants fédéraux, provinciaux 
et territoriaux, non gouvernementaux et 
internationaux du secteur de la planification et de 
l’intervention d’urgence

Bureau des services 
d’interventions d’urgence 
(BSIU)

Le Bureau des services d’interventions d’urgence 
(BSIU) de l’Agence a travaillé à plein régime en 
2005 pour améliorer la capacité nationale de 
pointe, moderniser les réserves d’urgence et 
intervenir à la suite de catastrophes naturelles 
au pays et à l’étranger. Les efforts du Bureau 
ont contribué à asseoir sa réputation de centre 
d’intervention ultramoderne pour l’intervention 
dans tous les types de situations d’urgence au 
Canada. 

Examen stratégique du 
Système de la réserve nationale 
d’urgence (SRNU)

L’examen stratégique axé sur l’avenir du Système 
de la réserve nationale d’urgence (SRNU) 
s’est poursuivi en 2005 avec l’élaboration d’un 
document d’analyse stratégique du risque et de 
la menace, réalisé par le Groupe de travail du 
SRNU de l’Agence de santé publique du Canada, 
de concert avec le Centre intégré d’évaluation des 
menaces (CIEM), Sécurité publique et Protection 
civile Canada et des représentants provinciaux 
et territoriaux. Le document sert de cadre pour 
la conception et la planification d’une réserve 
moderne, basée sur des scénarios définissant 
la menace et le nombre de blessés, en cas de 
catastrophe d’origine naturelle ou humaine; il guide 
également la stratégie d’approvisionnement du 
SRNU.

L’examen stratégique de tous les risques, qui 
doit se terminer vers la fin de 2006, englobe 
l’évaluation des systèmes de réserve, l’examen 
du contenu et de la fonctionnalité du SRNU et une 
analyse des besoins et des lacunes conçue pour 
accroître la capacité du SRNU de venir en aide aux 
responsables locaux, provinciaux et territoriaux 
lorsqu’ils sont dépassés par un événement.
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Capacité d’intervention – de jour 
comme de nuit – le saviez-vous?

Le Système de la réserve nationale d’urgence 
(SRNU) peut intervenir 24 heures par jour grâce 
aux fournitures d’urgence stockées dans l’entrepôt 
central à Ottawa, dans huit entrepôts fédéraux au 
Canada et dans 1 300 centres d’approvisionnement 
prépositionnés, ces derniers étant gérés de concert 
par les provinces et le gouvernement fédéral.

Le saviez-vous?

Renforcement de la capacité de pointe 

En 2005, le SRNU a répondu aux demandes de 
groupes d’experts comme le Comité fédéral-
provincial-territorial de la grippe pandémique 
(CGP), pour commencer à établir une capacité de 
pointe fédérale de 20 % en sus des niveaux actuels 
des réserves provinciales et territoriales, pour 
contribuer à l’intervention en cas d’urgence de type 
pandémique au Canada. Pour atteindre ce but, la 
direction du SRNU a fait l’acquisition, tout au long 
de l’année, d’antibiotiques et de médicaments 
antiviraux supplémentaires ainsi que d’équipement 
de protection personnelle et d’autres fournitures 
essentielles qui seront distribués aux responsables 
provinciaux et territoriaux de l’intervention 
d’urgence en cas de pandémie.

Principales activités du SRNU en 2005

• En janvier, le SRNU a envoyé pour 1,5 million En janvier, le SRNU a envoyé pour 1,5 million 
de dollars de médicaments, fournitures et 
équipements d’urgence vers les régions touchées 
par le tsunami en Asie du Sud-Est, y compris un 
large éventail d’antibiotiques et d’analgésiques, 
des couvertures, de la literie, des lampes de 
poche, des génératrices, des bâches à eau et des 
comprimés de purification de l’eau.

• En juin et en juillet, le SRNU a distribué des En juin et en juillet, le SRNU a distribué des 
fournitures d’urgence, dont des lits et des 
couvertures, aux responsables des services 
sociaux de Saskatchewan, après les inondations 
causées par la rivière Saskatchewan et les 
incendies de forêt dans la région de Meadow 
Lake, en Saskatchewan. 

• Au début de septembre, le SRNU a distribué des 
couvertures, des lits pliants, des serviettes de 
bain, des gants, des blouses, des aiguilles et des 
pansements pour contribuer aux efforts d’aide 
humanitaire en Louisiane et au Mississippi, à la 
suite du passage de l’ouragan Katrina.

• Fin septembre, le SRNU a distribué des lits aux 
responsables des services sociaux d’urgence de 
Terre-Neuve, après les inondations à Stephenville 
(Terre-Neuve). 

• En octobre, le SRNU a distribué des lits et des 
couvertures pour aider les membres de la réserve 
de la côte de la baie James (Kashechewan), 
qui avaient été évacués à Sudbury (Ontario) en 
raison de la contamination de l’eau potable dans 
leur collectivité. 

Services de quarantaine

L’Agence continue d’assurer des services de 
quarantaine dans six aéroports canadiens, qui 
accueillent environ 94 % de tous les voyageurs 
arrivant au Canada par avion.

Réalisations des Services de quarantaine en 2005 

$ Adoption du projet de loi C-12, la nouvelle Loi sur 
la mise en quarantaine, en mai 2005

$ Consultations auprès des principaux partenaires 
fédéraux, provinciaux et locaux ainsi que de 
l’industrie dans tout le pays avant l’entrée en 
vigueur de la Loi sur la mise en quarantaine 

$ Élaboration de procédures opératoires 
normalisées pour appuyer la Loi sur la mise en 
quarantaine

$ Élaboration d’un programme de formation 
complet destiné aux agents de quarantaine 
et aux agents de la santé environnementale, 
adaptation des trousses de formation à l’intention 
des agents de la paix (GRC et policiers locaux) et 
du personnel de l’Agence des services frontaliers 
du Canada
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$ Intégration des services de quarantaine aux 
initiatives de planification en cas de grippe 
aviaire et de grippe, pour créer une solide 
capacité de lutte contre les maladies infectieuses 
émergentes.

Bureau national des équipes 
d’intervention sanitaire d’urgence 
(BNEISU)

Le programme du BNEISU a concrétisé un certain 
nombre de mesures en prévision de l’établissement 
de la première équipe d’intervention sanitaire 
d’urgence (EISU) à Ottawa à la fin de 2007. Il a 
notamment fallu embaucher de nouveaux membres 
de l’équipe de programme du BNEISU, acquérir 
du matériel médical pour l’équipe, élaborer de 
nouveaux guides d’utilisation, de formation et de 
soutien du cycle de vie pour tout le matériel de 
l’EISU. 

Intervention médicale d’urgence 

Le SRNU a des stocks de fournitures pour des 
centres de traitement de toutes tailles, de la 
petite unité médicale de campagne au grand 
hôpital, y compris des lits et des couvertures, 
des produits pharmaceutiques et un éventail 
d’antibiotiques. La réserve comprend 165 
hôpitaux d’urgence ou mobiles, contenant 
chacun 19 tonnes de matériel et 200 lits 
pliants. Ces hôpitaux – dont un seul remplit 
un avion de transport Hercules et occupe 30 
000 pieds carrés une fois monté – sont répartis 
dans tous les pays et peuvent être déployés 
rapidement (à 24 heures d’avis) dans des 
bâtiments existants, par exemple des écoles et 
des centres communautaires.

Le saviez-vous?

Avenir

Pour 2006, le BSIU s’est fixé les priorités qui 
suivent.

Système de la réserve nationale d’urgence 
(SRNU)

$ Parachèvement de l’examen stratégique du SRNU 
et rédaction d’un rapport final contenant des 
recommandations pour améliorer la capacité du 
SRNU de réagir à des menaces contemporaines 

$ Maintien des activités d’approvisionnement 
en antibiotiques, en équipement de protection 
personnelle et en fournitures essentielles, pour 
constituer une capacité de pointe fédérale de 20 
% en vue d’intervenir en cas d’urgence de type 
pandémique au Canada 

$ Maintien de l’état de préparation du SRNU pour 
appuyer les capacités provinciales et territoriales 
d’intervention en cas de catastrophes d’origine 
naturelle ou humaine

Services de quarantaine 

$ Prestation de formation aux agents de 
la quarantaine, aux agents de la santé 
environnementale, aux agents de la paix (GRC 
et policiers locaux) et aux agents de contrôle de 
l’Agence des services frontaliers du Canada, en 
vue de la mise en œuvre de la nouvelle Loi sur la 
mise en quarantaine

$ Élaboration d’un guide des opérations pour 
appuyer la formation des agents de quarantaine 
et les activités quotidiennes des services de 
quarantaine

• Élaboration d’une base de données sur la 
quarantaine pour créer un système de traitement 
des dossiers en vue du stockage sûr de 
l’information recueillie sur l’administration du 
programme de quarantaine
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• Consultations pancanadiennes auprès de 
partenaires du secteur maritime pour établir des 
services de quarantaine dans les principaux ports 
de mer à Halifax, Montréal et Québec, Vancouver 
et dans d’autres ports excentriques. Ces services 
permettront de suivre les mouvements de 
population et d’évaluer et d’isoler les voyageurs 
malades qui arrivent dans ces ports ou qui en 
partent

$ Consultations pancanadiennes auprès de 
partenaires fédéraux, provinciaux, territoriaux 
et locaux ainsi que de l’industrie, au sujet de la 
mise en œuvre de la nouvelle Loi sur la mise en 
quarantaine

BNEISU

$ Poursuite de l’élaboration d’un programme 
d’embauche détaillé pour les membres de l’EISU, 
de concert avec le Conseil du Trésor

$ Réalisation de documents de recrutement et d’un 
plan de communication pour l’EISU

$ Parachèvement des activités d’acquisition 
de matériel et de fournitures en vue de 
l’établissement d’une unité EISU à Ottawa (fin 
2007)

$ Mise au point du concept des opérations du 
BNEISU 

$ Continuation du travail auprès de partenaires clés 
en vue de conclure des ententes transfrontalières 
concernant les médecins et les infirmiers de 
l’EISU

$ Mise au point et exécution du plan de formation 
du BNEISU pour toutes les équipes du BNEISU et 
l’Unité EISU d’Ottawa

$ Parachèvement de la conception de l’exercice de 
validation sur le terrain de l’unité EISU d’Ottawa 
(qui se déroulera à Kingston (Ontario) au 
printemps 2007)

Bureau de la sécurité des 
laboratoires (BSL)

Importance accrue des activités de base 
en 2005

Le Bureau de la sécurité des laboratoires (BSL) du 
CMIU de l’Agence s’est appuyé sur sa réputation 
de leader et d’innovateur en 2005 en restructurant 
ses activités de biosécurité de base pour répondre 
aux attentes et aux besoins croissants des 
intervenants. 

La restructuration, destinée à uniformiser et à 
améliorer l’éventail des services de biosécurité, 
prévoit la réorganisation de la Division de la 
biosécurité en quatre divisions : Confinement 
biologique, Services de biosécurité, Importation et 
Affaires réglementaires. 
Ces nouvelles divisions viennent compléter le 
travail des deux autres divisions du BSL, Sécurité 
des laboratoires et Intervention en cas d’urgence et 
d’attaque bioterroristes. À la suite de cette 
restructuration, le BSL sera plus souple, plus 
axé que jamais sur les besoins des intervenants 
nationaux et internationaux et mieux adapté à ces 
besoins.

Bureau du directeur – principales 
activités 2005

Leadership en matière de sécurité de la santé 
publique mondiale

À titre de centre collaborateur de l’OMS en matière 
de biosécurité, le Bureau du directeur du BSL 
a continué à jouer un rôle de leadership dans 
le domaine de la sécurité de la santé publique 
mondiale en 2005 en fournissant de l’information 
et des conseils sur la biosécurité et le confinement 
biologique aux responsables de la santé de divers 
pays, par l’entremise de l’OMS. Le Bureau du 
directeur a aussi présenté des avis et des conseils 
au Programme mondial d’éradication de la polio de 
l’OMS et au Programme de biosécurité en cas de 
grippe pandémique.

Collaboration en matière de biosécurité 
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Services de biosécurité 

Les fiches techniques santé-sécurité étaient parmi les 
documents les plus souvent consultés par les visiteurs 
sur le site Web de l’Agence de santé publique du 
Canada en 2005, en termes de nombre de « requêtes 
». Pendant deux mois au cours de cette année, les 
fiches techniques (http://www.phac-aspc.gc.ca/msds-
ftss/index.html) étaient le secteur le plus visité de tout 
le site de l’ASPC.

internationale

Le gouvernement du Canada reconnaît que la 
santé est d’autant mieux protégée au pays que 
le Canada participe à d’importantes initiatives 
de sécurité de la santé publique dans le monde, 
notamment les travaux du Groupe d’action mondial 
pour la sécurité sanitaire (GTPSM). En 2005, le BSL 
a assumé la direction en matière de biosécurité 
et d’échantillonnage environnemental au sein du 
sous-groupe du réseau de laboratoires du GTPSM 
et il a présidé un groupe de travail spécial du 
GTPSM sur l’échantillonnage environnemental.

Le BSL a aussi joué un rôle important dans le 
Programme de partenariat mondial contre la 
prolifération des armes de destruction massive et 
des matières connexes en fournissant des conseils 
techniques à Affaires étrangères Canada pour 
faciliter le contrôle de la prolifération des armes 
de destruction massive et des matières connexes 
en Russie et dans les pays de l’ancienne Union 
soviétique.

Sécurité des transports

En 2005, le Bureau du directeur a aussi continué à 
gérer le Programme de transport de marchandises 
dangereuses (y compris la formation, les conseils, 
l’orientation et l’inspection), qui aide Transports 
Canada à faire respecter le Règlement sur le 
transport des marchandises dangereuses du 
Canada. 

Techniques de confinement biologique 

Le BSL a continué à accroître sa capacité de 
confinement biologique en 2005 en augmentant 
son effectif afin de répondre à la demande 
croissante des intervenants concernant les 
services d’accréditation et de renouvellement 
d’accréditation des laboratoires de confinement. 
Le processus d’accréditation englobe l’examen de 
documents de conception ainsi que la prestation 
de conseils techniques, la tenue de consultations 
sur la conception, la construction et l’exploitation 
des laboratoires et, finalement, des inspections sur 
place.

Division du confinement biologique

Accréditation de laboratoires

En 2005, la Division du confinement biologique 
du BSL a été très affairée toute l’année. Elle a 
répondu à une forte augmentation de la demande 
d’examen, d’inspection, d’accréditation et de 
renouvellement d’accréditation d’installations de 
confinement dans tout le Canada. La Division a 
accrédité 140 installations en 2005 et elle a fourni 
de l’information et des conseils à plus de 3 500 
laboratoires canadiens des niveaux 2, 3 et 4.

En 2005, le BSL a continué à dispenser des 
conseils sur la construction et la rénovation de 
plus de 100 installations de confinement nationales 
(niveaux 3 et 4) à des entreprises privées et dans 
des contextes gouvernementaux, universitaires 
et hospitaliers. Des conseils similaires sur le 
confinement ont aussi été offerts à des installations 
de confinement étrangères en 2005.

Accréditation de laboratoires 

Depuis dix ans, les services d’accréditation de 
laboratoires du BSL au Canada ont connu une 
croissance de plus de 400 %, passant de 25 
installations accréditées en 1996 à 140 en 2005.

Le Saviez-vous?

Le Saviez-vous?
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Services de biosécurité

Formation et ressources en biosécurité 

En 2005, la Division des services de biosécurité 
a assuré de la formation sur le confinement 
biologique. Elle a entre autres offert un cours de 
formation sur le confinement de niveau 3 et réalisé 
une vidéo de formation spéciale sur l’exploitation 
d’une installation de confinement de niveau 3; 
elle a dispensé des conseils sur la biosécurité 
relativement à des questions comme le SRAS, le 
virus du Nil occidental et la grippe aviaire; elle 
a produit et suivi des fiches techniques santé-
sécurité pour les agents infectieux.

Division de la sécurité des laboratoires

En 2005, la Division de la sécurité des laboratoires 
du BLS a assumé la responsabilité de la formation, 
des conseils, de l’orientation et des inspections 
relativement au Programme de transport des 
marchandises dangereuses et au Programme de 
radioprotection. 

La Division était aussi chargée de la conformité, 
des conseils et de l’orientation de la gestion des 
déchets de laboratoire ainsi que du Système 
d’information sur les matières dangereuses 
utilisées au travail. 

La Division de la sécurité des laboratoires a en 
outre élaboré en 2005 un nouveau Cours de 
formation sur l’intervention en cas de déversement. 
Ce cours offre au personnel de laboratoire de tout 
le pays des conseils et des techniques pratiques 
pour nettoyer rapidement les déversements de 
produits chimiques, biologiques et radiochimiques, 
afin de prévenir les risques supplémentaires en 
milieu de travail.

Formation à la sécurité – des chiffres

La Division de la sécurité des laboratoires a 
consacré en tout 67 jours, soit près de 3,5 mois, 

aux intervenants du BLS en 2005. Parmi les 
activités de formation offertes, mentionnons : 

neuf (9) cours d’une journée sur le Système 
d’information sur les matières dangereuses 
utilisées au travail (SIMDUT); 
vingt-trois (23) cours d’une journée sur le 
Transport des marchandises dangereuses (TMD); 
quatre (4) cours de quatre jours, à l’intention 
des formateurs, sur le Transport des marchandises 
dangereuses;
cinq (5) cours de trois jours pour le 
renouvellement d’accréditation des formateurs, sur 
le Transport des marchandises dangereuses; 
quatre (4) cours d’une journée sur la 
radioprotection.

Division de l’importation et des affaires 
réglementaires

Dans le contexte international actuel de la menace 
et du risque, le resserrement du Règlement sur 
l’importation des agents anthropopathogènes 
présente une priorité absolue. En 2005, la Division 
de l’importation et des affaires réglementaires a 
collaboré avec le Groupe des affaires législatives et 
réglementaires pour élaborer une politique visant 
à instaurer un cadre législatif détaillé pour régir les 
agents anthropopathogènes et les toxines. 
Dans le domaine de la biosécurité, la Division a 
aussi fait office de conseiller technique auprès 
d’Affaires étrangères Canada pour la mise en place 
d’une Convention sur les armes biologiques et à 
toxines.

Importation d’agents 
anthropopathogènes 

La demande de permis pour l’importation d’agents 
anthropopathogènes au Canada a augmenté 
radicalement depuis dix ans. Le nombre de permis 
d’importation délivrés par le Bureau de la sécurité des 
laboratoires a presque doublé, passant de 742 en 
1995 à 1 437 en 2005.

Le saviez-vous?
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Intervention en cas d’urgence et 
d’attaques bioterroristes 

En 2005, le BSL a continué d’accroître sa capacité 
d’intervenir en cas de menaces biologiques à titre 
de partenaire de l’Équipe mixte d’intervention en 
cas d’urgence chimique, biologique, radiologique 
et nucléaire (EMICBRN), qui comprend la GRC et le 
ministère de la Défense nationale. 

Dans la région de la capitale nationale, le BSL a 
continué d’offrir aux premiers intervenants en 2005 
des services d’évaluation biologique pour les colis 
suspects, tout en supervisant l’accréditation et 
l’inauguration de ses installations de confinement 
de niveau 3 nouvellement rénovées, pour la 
recherche et l’intervention. 

La Division de l’intervention en cas d’urgence 
et d’attaques bioterroristes du BSL a continué 
d’administrer le Plan d’aide en cas d’urgence pour 
les situations d’urgence nationale liées au transport 
d’agents anthropopathogènes du groupe de risque 
4. En 2005, la Division a organisé une activité de 
formation très réussie à l’intention des formateurs 
nationaux du plan et des premiers intervenants 
locaux et nationaux. Une formation régulière est 
essentielle si l’on veut que les équipes chargées 
d’appliquer le plan dans tout le pays soient 
toujours prêtes à intervenir en cas d’urgences 
liées au transport d’agents anthropopathogènes du 
groupe de risque 4.

La Division de l’intervention en cas d’urgence 
et d’attaques bioterroristes a également réalisé 
d’importants progrès en recherche appliquée sur 
la biosécurité. En 2005, elle a mené à bien des 
projets de recherche pour améliorer les stratégies 
de biosécurité et de confinement biologique basées 
sur les données. Ces stratégies portent sur des 
questions comme la désinfection des surfaces 
contaminées par des micro-organismes, par 
exemple des virus, des bactéries végétatives et des 
spores bactériennes.

Avenir

Maintien d’un rôle de leader

Le BSL continuera de s’appuyer sur les progrès 
réalisés pour lier les divers aspects de la 
biosécurité, en vue d’améliorer le leadership 
général de l’Agence de santé publique du Canada 
en matière de sécurité de la santé publique. Le 
Bureau est en outre toujours déterminé à maintenir 
son propre leadership en tant que fournisseur 
national et international de ressources et de 
services de formation en matière de biosécurité .

Bureau de la sécurité de la santé  
publique (BSSP)

En 2005, le Bureau de la sécurité de la santé 
publique (BSSP) s’est réorienté et a réorganisé ses 
ressources pour accroître et centraliser la capacité 
d’intervention du CMIU en matière de sécurité de la 
santé publique.

Le BSSP a donc transféré le Bureau national 
des équipes d’intervention sanitaire d’urgence 
(BNEISU) et les Services de quarantaine au 
Bureau des services d’interventions d’urgence, 
tout en assumant la gestion du Centre d’opérations 
d’urgence (COU). En intégrant les fonctions du 
COU et les fonctions des secteurs de responsabilité 
traditionnels du BSSP, dont la coordination du 
lutte contre le terrorisme, le renseignement sur 
la santé publique mondiale et la médecine des 
voyages, le BSSP est devenu en 2005 le moteur de 
l’intervention de crise de l’Agence – au pays et à 
l’étranger.

Centre des opérations d’urgence (COU) 

Le COU, qui est une plate-forme d’intervention 
d’urgence pour l’Agence de santé publique du 
Canada et Santé Canada, a été au cœur de 
l’intervention du portefeuille de la Santé dans de 
nombreuses situations d’urgence (la crise du SRAS 
et la grippe aviaire, notamment) et un élément 
essentiel d’importants exercices d’intervention 
d’urgence. En 2005, le COU a appuyé l’exercice 
TOPOFF 3 – TRIPLE PLAY de lutte contre le 
terrorisme. Le Centre est le cœur du réseau de 
contacts d’urgence du Groupe de travail sur la 
protection de la santé mondiale pour les exercices 
de communication.
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Conformément aux orientations stratégiques clés 
de 2005-2006, le COU a renforcé ses capacités 
de communication en accroissant la capacité de la 
salle de contrôle du COU, qui est passée de 10 à 
20 postes de travail. Cet élargissement permet aux 
épidémiologistes, aux agents de liaison, aux agents 
de communication, aux techniciens des Systèmes 
d’information géospatiale (SIG) et aux techniciens 
logiciels de l’Équipe de travailler sous un même 
toit, ce qui facilite la communication et l’échange 
d’information pendant les interventions d’urgence. 

La capacité technique de la salle de contrôle du 
COU et de la salle d’atelier a aussi été accrue 
en 2005 avec l’ajout de capacités de vidéo et de 
téléconférence. De plus, l’aire de travail du COU 
a été élargie grâce au raccordement électronique 
des salles de conférence adjacentes. Cette dernière 
amélioration porte la capacité du COU à environ 60 
personnes. 

Pour limiter les pannes de matériel, le COU a aussi 
remplacé certains matériels et logiciels existants 
par la technologie la plus récente.

Systèmes d’information géospatiale

Un important effort a été consacré à l’amélioration 
de la capacité du COU de fournir des SIG 
(Systèmes d’information géospatiale) en 2005. 
Ce nouveau système de mappage facilitera aux 
commandants et aux gestionnaires d’incidents du 
COU la compilation et l’échange d’information sur 
la situation, à l’interne et entre compétences. Les 
SIG aideront les décideurs à repérer les menaces 
à la santé publique, à obtenir des données fiables, 
à planifier l’intervention et la reprise, à atténuer 
les conditions nocives et à prendre des décisions 
optimales, de façon efficace et opportune, pour 
protéger la population canadienne.

Logiciel de gestion de crise E-Team

Outre l’accroissement des capacités des SIG 
en 2005, le COU a continué la mise en œuvre 
du logiciel de coopération E-Team à toutes les 
étapes de la gestion de crise. Le logiciel E-Team 
est un logiciel de gestion d’urgence modulaire qui 
permet aux gestionnaires du COU d’envoyer et de 
recevoir une information plus précise, cohérente 
et complète sur tous les aspects d’une situation 
d’urgence.

Les nouvelles capacités de gestion et d’échange 
de données du logiciel E-Team permettent aux 
gestionnaires du COU de réunir, d’analyser et 
d’échanger de l’information sur la situation 
d’urgence. Le logiciel permet aussi au Centre de 
gérer plus efficacement chaque phase d’une crise 
– des préparatifs à l’intervention et à la reprise – et 
d’enregistrer tous les détails d’un événement aux 
fins d’examen futur. Le CMIU est la première entité 
fédérale à implanter ce logiciel spécialisé.

Installation de calibre mondial

L’un des derniers éléments des rénovations du 
COU a été l’installation d’un écran vidéo de grande 
dimension sur lequel il sera possible d’afficher 
de nombreux éléments d’information en même 
temps (p. ex. l’image de tous les représentants 
provinciaux et territoriaux pendant une 
vidéoconférence). Avec la réalisation des projets 
SIG et E-Team et l’installation du nouvel écran 
vidéo, le COU devient une installation de calibre 
mondial. 

RMISP 

Le Réseau mondial d’information en 
santé publique (RMISP) du CMIU surveille 
quotidiennement plus de 15 000 sources 
d’information dans le monde, dont des chaînes 
de radio et de télévision en continu, pour 
déceler les signes d’éclosion de maladies 
infectieuses comme le SRAS et la grippe aviaire 
en Asie ou le virus Ebola en Afrique ainsi que 
d’autres menaces importantes à la santé, 
par exemple les déversements de produits 
chimiques ou les accidents radiologiques et 
nucléaires dans le monde. Si une menace est 
repérée, l’alerte est aussitôt donnée à tous les 
utilisateurs du RMISP, y compris l’Organisation 
mondiale de la Santé. En outre, chacun des 
sept analystes linguistiques du RMISP examine 
des centaines de bulletins d’information 
quotidiennement dans sa langue de spécialité, 
pour dégager d’éventuelles tendances et 
évaluer leurs conséquences possibles sur la santé.

Le saviez-vous?
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Réseau mondial d’information en santé 
publique (RMISP)

Depuis le lancement du dernier système 
multilingue du RMISP, en novembre 2004, le 
RMISP continue d’apporter une contribution de 
taille à la surveillance de la santé publique dans 
le monde. Le RMISP a conservé son statut de 
leader de la surveillance non traditionnelle et des 
systèmes d’alerte rapide. Il demeure la principale 
source d’information officieuse sur les menaces 
éventuelles à la santé publique dans le monde pour 
l’ASPC, l’ACIA et des organisations internationales 
comme l’Organisation mondiale de la Santé, 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture et l’Organisation mondiale de la 
santé animale. Des ministères de la santé dans le 
monde entier utilisent aussi le système.

Programme de médecine des voyages

En 2005, le Programme de médecine des voyages 
(PMV) du BSSP a continué son important travail 
de fournisseur de services de première ligne 
chargé de diffuser de l’information opportune, 
accessible et fiable sur la santé des voyageurs à 
l’intention des Canadiens et de leurs fournisseurs 
de services de santé. Le PMV a trois volets à son 
mandat : surveillance des maladies dans le monde; 
promotion de l’évaluation des risques personnels 
avant d’effectuer une visite ou d’aller vivre dans 
un pays étranger lorsque des éclosions de maladie 
sont repérées; recommandations aux voyageurs 
canadiens et aux fournisseurs de services de santé 
sur la prévention et le traitement des maladies.

Le Programme de médecine des voyages a un site 
Web très fréquenté (http://www.phac-aspc.gc.ca/
tmp-pmv/index.html )consacré à l’information 
des voyageurs canadiens et des fournisseurs de 
services de santé et à la prestation de conseils aux 
voyageurs canadiens en ce qui concerne les risques 
pour la santé à l’extérieur du Canada ainsi que les 
mesures à prendre pour les réduire. La clientèle 
principale du site Web est le grand public et les 
fournisseurs de services de santé, mais le site est 
également très consulté par les médias canadiens.

Depuis l’éclosion de SRAS en 2003, la population 
et les médias s’intéressent beaucoup plus à 
l’information sur les risques pour la santé en 
voyage. En conséquence, le site Web du PMV a 
constamment été parmi les sites Web les plus 
fréquentés de l’Agence de santé publique du 
Canada et il s’est classé au troisième rang en 2005. 
Récemment, le site du PMV a été réaménagé pour 
en améliorer l’aspect et l’utilité. Les efforts portent 
maintenant sur l’amélioration de son contenu. 

Avenir

En 2005, le BSSP a recentré ses principales 
activités suite aux changements organisationnels 
effectués précédemment au cours de l’année. 
Dans la foulée de cette réorganisation, le BSSP 
pourra en 2006 renforcer ses capacités de base. Il 
veut notamment accroître l’intégration du Centre 
des opérations d’urgence (avec des systèmes 
d’information géospatiale et logiciel de gestion 
de crise E-Team), réaménager le site Web du 
Programme de médecine des voyages pour mieux 
répondre aux besoins des utilisateurs et poursuivre 
les activités du Réseau mondial d’information 
en santé publique, qui continue d’assumer un 
leadership dynamique en matière de surveillance 
mondiale de la santé publique.
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CMIU de l’Agence en 2005 
l’année en bref

Janvier 

• Le Système de la réserve nationale d’urgence Le Système de la réserve nationale d’urgence 
(SRNU) expédie pour 1,5 million de dollars de 
médicaments, fournitures et matériels d’urgence 
(dont un large éventail d’antibiotiques et 
d’antidouleur, des couvertures, de la literie, des 
lampes de poche, des génératrices, de bâches 
à eau et comprimés pour purifier l’eau) vers les 
régions touchées par le tsunami en Asie du Sud-
Est. 

• La Division d’intervention d’urgence et de La Division d’intervention d’urgence et de 
bioterrorisme du BSL organise une activité 
de formation très réussie à l’intention des 
formateurs du Plan d’aide en cas d’urgence et 
des premiers intervenants locaux et nationaux. 
Une formation régulière est essentielle si l’on 
veut que les équipes chargées d’appliquer le 
plan dans tout le pays soient toujours prêtes à 
intervenir en cas d’urgences liées au transport 
d’agents anthropopathogènes du groupe de 
risque 4.

Mars

• Le Bureau du directeur général collabore avec Le Bureau du directeur général collabore avec 
le Bureau du secteur bénévole de l’Agence 
de santé publique du Canada et avec des 
organisations nationales bénévoles du domaine 
de la santé pour publier un Cadre d’action 
du secteur bénévole en cas de situations 
d’urgence sanitaires qui définit les rôles et 
les responsabilités du secteur bénévole en 
cas d’urgence sanitaire et encourage les 
organisations participantes du secteur bénévole 
à évaluer leurs possibilités de contribution aux 
interventions en cas d’urgence sanitaire. 

Avril

• Le Bureau des mesures d’urgence met à l’essai Le Bureau des mesures d’urgence met à l’essai 
les capacités de coordination de lutte contre le 
terrorisme du Canada à l’occasion de l’exercice 
TOPOFF 3 – TRIPLE PLAY. 

• Cet exercice international de trois jours, axé surCet exercice international de trois jours, axé sur 
la collaboration entre le personnel du BMU, les 
partenaires des MIU de 13 ministères fédéraux 
et de deux provinces ainsi que des représentants 
de la Grande-Bretagne et du Departement of 
Homeland Security des États-Unis, permet 
au Canada d’évaluer sa capacité d’intervenir 
rapidement, de façon décisive et efficace, 
TOPOFF 3 – TRIPLE PLAY, de concert avec ses 
partenaires internationaux, en cas d’attaque 
terroriste ou d’une autre situation d’urgence 
majeure.

Mai

• La nouvelle Loi sur la mise en quarantaine a 
reçu la sanction royale le 12 mai 2005. Elle offre 
une protection supplémentaire aux Canadiens 
aux points d’entrée au Canada car elle donne 
au gouvernement du Canada de nouveaux 
pouvoirs et des outils modernes pour réagir 
rapidement et efficacement à une augmentation 
du risque mondial de transmission des maladies. 
Le CMIU de l’Agence est chargé d’administrer 
et d’appliquer la nouvelle Loi sur la mise en 
quarantaine, au nom du ministre de la Santé.

• Le CMIU fournit à l’Organisation mondiale de 
la Santé (OMS) une contribution et une aide 
technique précieuses en révisant le Règlement 
sanitaire international (RSI) pour élargir sa 
portée et établir un cadre internationalement 
accepté pour que les pays puissent déclarer 
les situations d’urgence en santé intéressant la 
communauté internationale.

Juin

• Le Système de la réserve nationale d’urgence Le Système de la réserve nationale d’urgence 
distribue des fournitures d’urgence, dont des 
lits et des couvertures, aux responsables des 
services sociaux de la Saskatchewan, après les 
inondations causées par la rivière Saskatchewan.



• Organisé parallèlement à l’exercice de lutte Organisé parallèlement à l’exercice de lutte 
contre le terrorisme international TOPOFF 
3, le Séminaire national sur la lutte contre 
le terrorisme, tenu en juin 2005, réunit des 
représentants de l’Agence de santé publique du 
Canada, de Sécurité publique et Protection civile 
Canada, de la GRC et du SCRS pour cerner des 
questions touchant la planification des mesures 
d’urgence et la coordination de l’intervention. L

Juillet

• Le Système de la réserve nationale d’urgence Le Système de la réserve nationale d’urgence 
distribue des fournitures d’urgence, dont des 
lits et des couvertures, aux responsables des 
services sociaux de la Saskatchewan à la suite 
des incendies de forêt dans la région de Meadow 
Lake, en Saskatchewan.

Septembre

$ De concert avec l’ASPC et le Bureau de gestion des 
catastrophes du ministère manitobain de la Santé, 
l’Agence organise à Winnipeg en septembre 2005 un 
atelier de consultation national portant sur l’élaboration 
d’un Système national de gestion des incidents dans 
le domaine de la santé (SNGIDS). Le futur système 
renforcera la planification et la coordination nationales 
avant, pendant et après une situation d’urgence 
nationale.

• Au début de septembre, le SRNU distribue des Au début de septembre, le SRNU distribue des 
couvertures, des lits pliants, des serviettes de 
bain, des gants, des blouses, des aiguilles et des 
pansements pour contribuer aux efforts d’aide 
humanitaire en Louisiane et au Mississippi, à la 
suite du passage de l’ouragan Katrina. Le SRNU 
distribue ensuite des lits aux responsables des 
services sociaux d’urgence de Terre-Neuve, après 
les inondations à Stephenville (Terre-Neuve). 

Octobre

• Le SRNU distribue des lits et des couvertures Le SRNU distribue des lits et des couvertures 
pour aider les membres de la réserve de la 
côte de la baie James (Kashechewan) qui ont 
été évacués sur Sudbury (Ontario) en raison 
de la contamination de l’eau potable dans leur 
collectivité.

• Le Bureau de la sécurité des laboratoires, Le Bureau de la sécurité des laboratoires, 
principal responsable de la biosécurité et de 
l’échantillonnage environnemental au sein du 
sous-groupe du Réseau des laboratoires du 
Groupe de travail sur la protection de la santé 
mondiale (GTPSM), préside un groupe de 
travail spécial du GTPSM sur l’échantillonnage 
environnemental.

Novembre

• Le CMIU et l’Agence de santé publique du Canada Le CMIU et l’Agence de santé publique du Canada 
font équipe avec Sécurité publique et Protection 
civile Canada pour organiser le 5e Forum 
national sur les mesures et les interventions 
d’urgence à Québec. Le Forum réunit plus de 
150 intervenants d’organisations de gestion 
des urgences en santé, des services sociaux 
d’urgence, de la santé publique et de la sécurité 
publique et de la protection civile, pour discuter 
de moyens de mieux intégrer un système 
national de gestion des urgences en santé.

• Le BMU, avec la collaboration de Sécurité Le BMU, avec la collaboration de Sécurité 
publique et Protection civile Canada, exécute 
l’exercice du Forum national Cohérence 
Trecedim. Cet exercice d’une journée, réalisé 
en collaboration avec des partenaires fédéraux, 
provinciaux et territoriaux de tout le pays, 
s’intéresse à des questions de gestion de la 
planification et de l’intervention d’urgence qui 
pourraient survenir pendant une pandémie de 
grippe.

Décembre

• La Division de la sécurité des laboratoires La Division de la sécurité des laboratoires 
élabore un nouveau Cours de formation sur 
l’intervention en cas de déversement. Ce cours 
offre au personnel de laboratoire de tout le 
pays des conseils et des techniques pratiques 
pour nettoyer rapidement les déversements 
de produits chimiques, biologiques et 
radiochimiques, afin de prévenir les risques 
supplémentaires en milieu de travail.
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